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  3.a Les subdivisions administratives d’Auvergne-Rhône-Alpes (ouest)

Note : le sud de la Drôme a la particularité de contenir une enclave du Vaucluse (dénommée « enclave des papes »), liée historiquement à l’extension du Comtat Venaissin qui était 
alors un État pontifical.
Source : Insee, code officiel géographique au 1er janvier 2020
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Une région

Structure la plus récente de 
l'administration locale française, la région 
est devenue collectivité territoriale à 
la suite des lois de décentralisation, 
le 16 mars 1986, date de la première 
élection des conseillers régionaux élus au 
suffrage universel.
La carte des régions a été redessinée 
par la loi du 16 janvier 2015 avec 
regroupement de certaines d’entre elles, 
notamment l’Auvergne avec Rhône-

Alpes. Il y a en France 18 régions, dont 5 
d'outre-mer.
Les conseillers régionaux, choisis par 
les citoyens tous les six ans, élisent le 
président du conseil régional qui gère le 
budget, dirige le personnel et conduit la 
politique de la région. Les compétences 
propres de la région concernent 
principalement l'aménagement du 
territoire, le développement économique, 
la formation professionnelle, la 
construction ou l'entretien des lycées, les 
transports ferroviaires de voyageurs.

12 départements

Création de la Révolution (loi du 
22 décembre 1789), le département 
est une circonscription administrative 
de l’État. Le Préfet de département 
représente les différentes 
administrations de l’État au niveau 
territorial.
C’est aussi, par la loi du 10 août 1871, 
une collectivité locale autonome 
avec un organe délibérant et un 
exécutif élus. La loi du 17 mai 2013 
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  3.b Les subdivisions administratives d’Auvergne-Rhône-Alpes (est)
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Note : le sud de la Drôme a la particularité de contenir une enclave du Vaucluse (dénommée « enclave des papes »), liée historiquement à l’extension du Comtat Venaissin qui était 
alors un État pontifical.
Source : Insee, code officiel géographique au 1er janvier 2020

redéfinit l’élection des assemblées 
départementales, anciennement conseils 
généraux, appelées désormais conseils 
départementaux. Les cantons sont les 
circonscriptions qui servent de cadre à 
l’élection des conseils départementaux.

Le conseil départemental est élu pour 
six ans au suffrage universel ; il élit 
à son tour un président, exécutif du 
département qui prépare et exécute les 
délibérations du conseil départemental, 
gère le budget et dirige le personnel.

Depuis avril 2011, la France compte 
101 départements (dont 5 d'outre-mer). La 
région Auvergne-Rhône-Alpes en compte 
12, soit autant qu’en Nouvelle-Aquitaine. 
Seule la région Occitanie en regroupe 
davantage (13). Un département appartient 
à une région et une seule. Chaque 
département d'outre-mer constitue à lui 
seul une région.

Le département du Rhône constitue un 
cas particulier de par la présence de la 
Métropole de Lyon (collectivité territoriale 

à statut particulier à compter de 1er janvier 
2015)   zonages infra-départementaux 
d'action publique. Les conseillers élus en 
son sein ont également les compétences 
de conseillers départementaux ; celles-ci 
s’exercent dans les limites territoriales de 
l’ancienne communauté urbaine de Lyon.

Le conseil départemental du Rhône 
exerce ses compétences sur le territoire 
composé de l’ensemble des communes de 
la circonscription administrative du Rhône 
qui ne sont pas dans la Métropole de Lyon.
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39 arrondissements

L'arrondissement est une circonscription 
administrative de l'État dont le chef-lieu 
est la sous-préfecture. Le sous-préfet 
est chargé de son administration ; il 
relaie le préfet en assurant le contrôle 
administratif des communes de 
son arrondissement. Le libellé de 
l'arrondissement est le plus souvent celui 
du chef-lieu.
L'arrondissement est une subdivision 
du département. Depuis le 
redécoupage cantonal lié aux élections 
départementales de mars 2015, 
l'arrondissement n’est plus un 
regroupement de cantons mais de 
communes.
Il ne faut pas confondre l'arrondissement, 
subdivision du département, avec 
l'arrondissement municipal, subdivision 
des communes de Paris, Lyon et 
Marseille.

242 cantons

Le canton est la circonscription servant 
de cadre à l'élection des conseils 
départementaux, anciennement 
conseils généraux, définie par la loi 
du 17 mai 2013. Cette loi impose un 
redécoupage des cantons, selon des 
critères démographiques, qui a réduit 
leur nombre de moitié. Chacun des 
nouveaux cantons élit, au scrutin 
binominal, deux élus, nécessairement de 
sexe différent.

La composition des nouveaux cantons 
est décrite dans des décrets publiés 
en février 2014. Ils ne sont plus 
nécessairement des subdivisions 
territoriales des arrondissements. Dans 
la plupart des cas, les cantons englobent 
plusieurs communes. Toutefois, certains 
ne respectent pas les limites communales 
et contiennent des parties de communes. 
Ainsi, certaines communes sont « à 
cheval » sur deux (voire plusieurs) cantons.

Les premières élections des conseils 
départementaux, appelées « élections 
départementales », anciennement 
« élections cantonales », se sont déroulées 
en mars 2015. Il n'existe plus désormais 
de chefs-lieux de canton mais des bureaux 
centralisateurs, en fonction lors des 
élections départementales.

4 038 communes

La commune est la plus petite subdivision 
administrative française mais c'est aussi la 
plus ancienne, puisqu'elle a succédé aux 
villes et paroisses du Moyen Âge. Elle a 
été instituée en 1789 avant de connaître 
un début d'autonomie avec la loi du 
5 avril 1884, véritable charte communale.

Le maire est l'exécutif de la commune 
qu'il représente. Il gère le budget, est 
l'employeur du personnel communal et 
exerce les compétences de proximité 
(écoles, urbanisme, action sociale, voirie, 
transports scolaires, ramassage des 

ordures ménagères, assainissement...). 
Il est également agent de l'État pour 
les fonctions d'état civil, d'ordre public, 
d'organisation des élections et de 
délivrance de titres réglementaires.

Dernièrement, la loi n° 2015-292 du 16 
mars 2015 relative à l'amélioration du 
régime de la commune nouvelle a permis 
de faciliter la création de communes 
nouvelles en garantissant, entre autres, 
le niveau des dotations de l’État aux 
communes fusionnant en 2015 ou 2016. 
Ainsi, entre 2015 et 2020, 246 communes 
de la région se sont engagées dans 
les opérations de fusion, pour donner 
naissances à 95 communes nouvelles. La 
plus emblématique en Auvergne-Rhône-
Alpes reste pour l'heure la naissance de la 
commune nouvelle d'Annecy isssue de la 
fusion des communes d'Annecy-le-Vieux, 
de Cran-Gevrier, de Meythet, de Pringy, 
de Seynod et de l'ancienne commune 
d'Annecy. Elle se classe, par sa population, 
à la sixième place des communes de la 
région et devient la plus grande commune 
nouvelle de l’Hexagone.

À ces échelons administratifs, s’ajoutent 
aujourd’hui les intercommunalités, 
correspondant à des regroupements de 
communes. Elles reposent sur une gestion 
collective de services de base et ont la 
spécificité de n’avoir que des compétences 
limitées   Les zonages infra-
départementaux d’action publique. 

  4. Les subdivisions administratives en Auvergne-Rhône-Alpes au 1er janvier 2020

Département Nombre d’arrondissements Nombre de cantons Nombre de communes au 1er janvier 2020
01 – Ain 4 23 393
03 – Allier 3 19 317
07 – Ardèche 3 17 335
15 – Cantal 3 15 246
26 – Drôme 3 19 364
38 – Isère 3 29 512
42 – Loire 3 21 323
43 – Haute-Loire 3 19 257
63 – Puy-de-Dôme 5 31 464
69 – Rhône 2 13 275
73 – Savoie 3 19 273
74 – Haute-Savoie 4 17 279
Auvergne-Rhône-Alpes 39 242 4 038
France métropolitaine 320 1 995 34 881
France (hors Mayotte) 332 2 041 34 993

La composition communale des zonages administratifs est disponible sous https://www.insee.fr/fr/information/2560452
Note : les arrondissements de Paris, Lyon et Marseille comptent chacun pour une commune.
Source : Insee, code officiel géographique au 1er janvier 2020
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Le Rhône est le quatrième département 
le plus peuplé de France après le Nord, 
Paris et les Bouches-du-Rhône. À l’opposé, 
le Cantal est un des départements qui 
compte le moins d’habitants, devant le 

Territoire de Belfort, les Hautes-Alpes, 
la Creuse et la Lozère. En matière de 
croissance démographique, la Haute-
Savoie est le cinquième département 
le plus dynamique de France après la 

Gironde, la Haute-Garonne, la Loire-
Atlantique et l’Hérault. L’Allier, au contraire, 
fait partie des onze départements dont la 
démographie est la moins vigoureuse. 

  5. Les départements d’Auvergne-Rhône-Alpes selon l'importance de leur population, en 2018

Département
Population municipale au 1er janvier Taux d’évolution 

annuel moyen 
de la population 
2013-2018 (en %)

Superficie (km²)
Densité au 

1er janvier 2018 
(hab./km²)

Part de population 
urbaine au 1er janvier 

2018 (en %)*

Nombre de 
communes au 
1er janvier 20202018 2013 2008

69 – Rhône 1 859 524 1 779 845 1 690 498 0,9 3 249 572 94,7 275

38 – Isère 1 263 563 1 235 387 1 188 660 0,5 7 431 170 81,2 512

74 – Haute-Savoie 816 699 769 677 716 277 1,2 4 388 186 86,4 279

42 – Loire 763 441 756 715 742 076 0,2 4 781 160 80,2 323

63 – Puy-de-Dôme 659 048 640 999 628 485 0,6 7 970 83 68,9 464

01 – Ain 647 634 619 497 581 355 0,9 5 762 112 67,0 393

26 – Drôme 514 732 494 712 478 069 0,8 6 530 79 71,4 364

73 – Savoie 433 724 423 715 408 842 0,5 6 028 72 77,3 273

03 – Allier 337 171 343 431 342 807 -0,4 7 340 46 58,4 317

07 – Ardèche 326 606 320 379 311 452 0,4 5 529 59 63,4 335

43 – Haute-Loire 227 552 226 203 221 834 0,1 4 977 46 49,2 257

15 – Cantal 144 765 147 035 148 737 -0,3 5 726 25 35,3 246

Auvergne-Rhône-Alpes 7 994 459 7 757 595 7 459 092 0,6 69 711 115 78,3 4 038

France métropolitaine 64 844 037 63 697 865 62 134 866 0,4 543 940 119 78,6 34 881

France (hors Mayotte) 66 732 538 65 564 756 63 961 859 0,4 632 734 105 79,1 34 993

* Part de la population vivant dans les agglomérations (unités urbaines, définition 2020).
Note : les arrondissements de Paris, Lyon et Marseille comptent chacun pour une commune.
Source : Insee, Recensements de la population

Les zonages administratifs

12 départements
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Les zonages administratifs

Les principales communes

 6.  Les 41 communes de plus de 20 000 habitants en Auvergne-Rhône-Alpes selon l'importance 
de leur population, en 2018

Commune
Population municipale au 1er janvier Taux d’évolution annuel moyen 

de la population 2013 – 2018 (en %) Superficie (km²) Densité au 1er janvier 2018 
(hab./km²)2018 2013 2008

Lyon 518 635 500 715 474 946 0,7 48 10 827

Saint-Étienne 173 089 172 023 172 696 0,1 80 2 164

Grenoble 157 650 160 215 156 659 -0,3 18 8 710

Villeurbanne 150 659 147 192 141 106 0,5 15 10 390

Clermont-Ferrand 146 734 141 463 139 006 0,7 43 3 436

Annecy 128 199 121 809 116 041 1,0 67 1 916

Vénissieux 67 129 61 636 57 629 1,7 15 4 388

Valence 64 726 61 767 64 484 0,9 37 1 764

Chambéry 58 833 58 653 56 835 0,1 21 2 802

Vaulx-en-Velin 50 823 44 087 40 373 2,9 21 2 420

Saint-Priest 46 510 42 950 41 460 1,6 30 1 566

Caluire-et-Cuire 42 847 42 581 40 869 0,1 11 4 081

Bron 42 216 38 746 39 094 1,7 10 4 099

Bourg-en-Bresse 41 248 40 490 40 203 0,4 24 1 726

Montélimar 39 415 36 643 34 847 1,5 47 842

Saint-Martin-d'Hères 38 398 38 019 35 565 0,2 9 4 129

Échirolles 36 961 35 684 35 688 0,7 8 4 679

Villefranche-sur-Saône 36 288 36 531 34 159 -0,1 10 3 820

Annemasse 36 250 34 261 30 468 1,1 5 7 250

Thonon-les-Bains 35 241 34 610 32 824 0,4 16 2 175

Saint-Chamond 34 979 35 308 35 516 -0,2 55 637

Montluçon 34 938 37 839 39 492 -1,6 21 1 688

Meyzieu 34 151 31 438 29 463 1,7 23 1 485

Roanne 34 004 35 507 35 936 -0,9 16 2 112

Romans-sur-Isère 33 160 33 632 33 440 -0,3 33 1 002

Rillieux-la-Pape 30 410 30 645 29 578 -0,2 15 2 097

Aix-les-Bains 29 993 29 580 27 095 0,3 13 2 380

Vienne 29 583 29 325 29 905 0,2 23 1 303

Décines-Charpieu 28 604 26 826 24 780 1,3 17 1 683

Bourgoin-Jallieu 28 494 27 163 24 669 1,0 24 1 168

Oullins 26 583 26 072 25 652 0,4 4 6 042

Aurillac 25 531 26 572 28 641 -0,8 29 886

Vichy 24 854 25 325 25 221 -0,4 6 4 213

Fontaine 22 906 22 066 22 068 0,8 7 3 419

Tassin-la-Demi-Lune 22 403 21 102 18 579 1,2 8 2 872

Oyonnax 22 336 22 258 23 114 0,1 36 617

Sainte-Foy-lès-Lyon 22 141 21 646 22 179 0,5 7 3 256

Saint-Genis-Laval 21 019 20 696 20 147 0,3 13 1 629

Voiron 20 248 19 988 20 400 0,3 22 925

Cournon-d'Auvergne 20 157 19 287 19 124 0,9 19 1 084

Givors 20 121 19 574 19 477 0,6 17 1 163

Géographie au 1er janvier 2020
Source : Insee, Recensements de la population


